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L'Ecorz D'AGRIoULTURE DI STE. ANNE.

L'école d'agriculture de Sainte-Anne
offre aux fils de cultivateurs et à tous
les jeunes gens désireux de se livrer à
l'étude de la science pratique et théo-
rique de l'agriculture les moyens d'ac.
quérir dlos connaissances complètes
sur l'art de cultiver la terre avec pro
fit.

L'art agricole est s8ucetible d'amé.
lierations, nous en avons des preuves
dans les progrès réalisées chez tous peu-
ples civilisés. Hais pour que ces anié
llorations puissent être faites d'une
manière convenable, il faut que le pra-
ticien qui les entreprend sache les ap-
pliquer en toute connaissance de cause.
Le défaut d'instruction spéciale a été
le plus grand obstacle de l'avancement
do notre agriculture canadienine. La
majorité de nos cultivateurs cultivent
leurs domaines par simple routine. Ils
font ce qu'ils ont vu faire à icurs pèr i,
et ne for.t pas toujours aussi bien sans
penser que les temps.ont changé. Au-
trefois, les terres étaient d'une riches-
se exceptionnelle; les ýombreux débris
qui s'y étaient accumulés durant des
siècles, leur permettaient de nroduire
en abondance sans beaucoup de travail.
Elles refermaient dans leur soins un
tiroir dans lequel on puisait à pleines
mains. Mais toute charge doit avoir
une fin ici-bas, le trésor a fini par s'é-
puiser. Les sols sur lesquels les pères
ont vécu dans l'abondance donnent aux
fils que des produits faibles et de mau-
vaise qualité. L'immenso richesse
d'autrefois a disparu, tandis que les
besoins ont augmenté. Le luxe a pé-
nétré partout ; le cultivateur lui-me-
me, ordinairement si économe, subit
l'influence du temps où il vit : il se lo
ge, s'habille, et se nourrit plus riche-
ment. Cette augmentation de dlposses
exige nécessaireuent l'augmentation
de la production. Malheureusemue i
ce n'est pas en général ce qui a eu lieu.
La terre va s'app.uuvrissan t et de pl us
en plus et nous marchons vders la déca-
dence.

Il est grand temps de s'arrêter, et
si l'on ne peut pas diminuer ses déren-
ses, qu'au moins l'en cherche à augmen
ter les produits de la terre en amehio-
rant ses.précédés culturaux.

L'instruction spéciale peut seule ar-
river aux résultats désires, elle seule
peut faire connaitro l'amélioration ap-
pliquab!tà chaque cas particulier. Cette
instruction peut s'obtenir a doux sour-
ces diflérentes chez les raticiens qui

ont dejà réalisé des progrès considéra-
chez les teossais, par exemple, et dans
les écoles spéciales d'agriculture.

Dans ces deux moyens d'instruction
nous devens préférer le second, car il
réunit des avantages que le
premier ne peit avoir. En effet,
l'Ecossais peut faire connaitre
à l'élève des modes de culture plus
avantageux que ceux généralement
adoptés, il peut montrer une pri.lique
plus savante, mais arriver à un cer-
tain degré d'amélioration, il s'arrête et
il voit le bout de la science. Cet lom-
me n'est encore que routinier ; sa rou-
tine plus savante, produit de meilleurs
résultats ; mais ce n'est toujours qu'une
routine, bonne pour quelques années,
mais insuflisante pour suivre les pro-
grès incessante (le l'art agricole.

Les Ecoles speciales d'agriculture ne
se bornent pas à l'enseignement le la
pratique, elles se livrent encore à celui
de la science théorique au moyen de la-
quelle l'hommes cherche de nouveaux
modes d'améliorations et de nouveaux

éments de pratique.
-'VEcole d'Agriculture de Sainte An-
ne remplit complètement ces conditi-
ons. L% pratique y est au niveau
des progrès actuels et son enseigne-
ment théorique est basé sur les meil-
leurs principes agricoles. Cet ensei-
gnement ne se borne pas à des données
purement spéculatives, tout au contrai-
re, il eît parfaitementapproprié à nos
besoins et tient compte des circonstan-
ces particulières où nous nous trouvons.
Le climat, le sol, les capitaux, les dé-
bouchés, les moeurs, tous sont pris en
sérieuse considération. En un mot,
l'élève désireux do s'instruire puise
dans cette institution des principes qui
pourrontle guider sûremient dans toutes
sc.i oiératioins culturatles lorsqu'il pra-
tiquera pour son compte.

Coneditionsd'admission.-Comnine l'E-
cole d'agriculture estespécialemont des-
tinée aux fils des cultivateurs,les condi-
tions d'admission sont faciles et parfai-
tenient adaptées aux moyens et au
degré d'instruction de ces jeunes gens.

le. L'élève doit être agé d'au moins
quinze ans et avoir une constitution
assez forte pour -pouvoir exécuter les
travaux ordinaires de la ferme.

2o. Savoir lire, et écrire et connaitre
les quatre règles simples de l'arithméti-
que.

3e. Sa demànde d'entrée doit être

adressée au Directeur de l'Institution.

4o. Donner un certificat de moralité

d'àge et d'instructioii sigué par le curé
de sa paroisse.

.Dépenses de liélêve.-Le C>.ieil d'a-
griculture met à la disposition de cha-
que élève qui veut entrer à l'Ecole
d'Agriculture une bourse de soixante
piastre qui paie sa pension et son ins-
truction, de sorte qu'il ne lui r. ae plus
qu'à payer le lavage"de son linge et
ses fournitures classiques. Les dépen-
ses totales ne dépassent guère $10
par année. Ces grandes facilités nous
n'en doutons pas, seront comprises de
ious les cultivatears, et ils se feront
un devoir de n'en pas priver leurs
fils.

La demande du bourses doit être
adressée au Directeur ou au secrétaire
du Conseil d'Agriculture qui la trans -
mettra à qui de droit. Elle doit
être signée par l'aspirant ou par - son
père, ou son tuteur s'il et mi-
neur.

L'élève peut être reçu en tout tempi
mais il est préférable de se. présenter
quelque jours avant le commenceniont
des trimestres.

Le premier trimestre commonso le 8
février de chaque aniée et fint le 15
juin, le second commence le 16 juin et
finit le 15 beptenibre le troisième com-
comce le 16 septembre et se teranine le
21 décembre.

Tous les élèves pensionnent danm
une maison choisie par le Diroctour.
A part le temps des repas, ils sont où-
cupés, eonstamment soit à l'étude,
soit aux champs.

Ils couchent à l'école dans un d ir-

toir commun et l'institution leur f urnit
les lits, les laves-mains, etc., mais ils
sont obliges do se pourvoir de
draps de couvertures, de serviettes et de
brosses.

Einseigneent.-La durée du cours
est deux ans. Les vacancees sont ei
hiver depuis le 24 Décembre jusqu'au 8
Février.

F. la fin de chaque trimestre, les élè-
ves subissent un examen sur les matiè-
res enseignées et à la fin de la premiè-
re aunée ils reçoivent un certificat dit
certificat depremière année s'ils en sont
jugés dignes. A la lin de la deuxième
année ils subissent un examen général
sur toutes les matières enseignées pen-
dant la durée du cours; et s'ils remplis-
sent les conditions requises ils obtien-
nont un brevet de ca2 adié accompagné
d'une prime de 25 piastres oEférte par
le IConseil d'agriculture. Le brevet
de capacité et la prime ne sont donnés
qu'à l'élève qui s'en ust rendu digne par


